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République Française
Liberté - Égatité - Fraternité

Département de l'Hérault - Arrondissement cle Montpellier
Co mmune d' E ntre -Vig ne sENTRE.V:GNES

Nombre de membres :

- du conseil municipal : 23
- en exercice : 23
- présents: 21
- pouvoirs : 1

- absents: 1

- prenant part à la délibération : 22

Extrait du registre des délibérations du
Conseil Municipal

Séance du 20 mars 2o26

L'an deux mille vingt-six, le vingt ma-rs à dix-neuf heures, se sont réunis dans le
lieu ordinaire de leurs séances les membres du Conseil Municipal de la commune
d'Entre-Vignes, sous la présidence de Mme Dominique LONVIS, membre la plus
âgée des membres présents du Conseil Municipal.

Date de !a convocation : 16 mars 2026 - Date de l'aflTchage : 23 mars 2026

Membres Présents :

ACKERMANN Murielle, ARNOLD Agnès, ASTROLOGI Tenessy, BLOQUEL Charlène,
CAILLET Olivier, CARO Gérard, CONGE Pascal, ESTEBAN Jean-Jacques,
FONTANET Elsa, GASIGLIA Éric, GIMENEZ Michel, GIRAL Nicolas, GRISOUL
Philippe, GROS Frédéric, GROSJEAN Marie, HUBICHE Isabelle, LONVIS
Dominique, ROUCHE-DIAZ Marie-Laure, ROUSSELLE Mickaël, RUY BERGEON
Anaïs, SAIN Aimé
Membres ayant donné Procuration :

MANRESA Nancy à CONGE Pascal
Membres absents :
GRAS Denis
Mme Charlène BLOQUEL est élue secrétaire de séance.

Délibération n'2O26-3O - DESIGNATION DU REPRESENTANT PERMANENT A
L'ASSEMBLEE SPECIALE DES COLLECÎTVIîES ACTIONI{AIRES Eî DU
R^EPRESENTANT PERMANENT A L'ASSEMBLEE GENERALE.. TERRITOIRE 34
Rapporteur : Jean-Jacques ESTEBAN 

','

Monsieur le Maire rappelle que la collectivité est actionnaire de la société publique
locale (SPl)Territoire 34 mais qu'elle ne dispose pas d'une part de capital suffisante
pour lui assurer au moins un poste dâdministrateur. De ce fait, elle a droit à une
ieprésentation par le biais de lâssemblée spéciale des collectivités actionnaires
(ASCA), constituée en application des dispositions de I'article L. 1524-5 alinéa 3

du code général des collectivités territoria,les (CGCT). Elle dispose également d'un
poste de représentant aux assemblées générales de la SPL :

Représentant à l'assemblée spéciale : Éric GASIGLIA
- Représentant à l'assemblée générale : Nicolas VOISIN

Comme suite aux élections municipales de mars 2026, le mandat de ces
représentants a pris Iin avec celui du conseil municipal f cornmunautaire qui les
a désignés. I1 convient donc de procéder à la désignation de nos nouveaux
représentants à l'assemblée spéciale et aux assemblées générales de la SPL

Territoire 34.
VU, le CGCT, notamment son article L. 1524-5 ;

VU, le code de commerce ;



Le Conseil Municipal

Après en avoir délibéré

DECIDE

Article 1 : DE DESIGNER M. Éric GASIGLIA pour assurer la représentation de la
collectivité au sein de l'assemblée spéciale de la spl. Territoire 34.

Article 2 : DE DESIGNER M. Dominique LONVIS pour assurer la représentation
de la collectivité au sein des assemblées générales de la SPL Territoiré 3+

Article 3 : D AUTORISER Ses représentants à accepter toutes fonctions ainsi que
tous mandats spéciaux qui pourraient leur être confiés soit par le conieil
d'administration ou par son président, soit en application des statuts ou du
règlement intérieur de la SPL Territoire 34.

Article 4: DAUTORISER Son représentant à l'assemblée spéciale à porter la
candidature de la collectivité à la présidence de IâSCA de la SPL Territoiie 34 et à
accepter toute fonction qui pourrait lui être confiée par cette ASCA à ce titre,
notamment la fonction dâdministrateur représentant IASCA.

POUR : 22
CONTRE : 0
ABSTENTION : O

Délibération adoptée à l,unanimité

Le Maire Le Secrétaire

Jean-J Charlène BLOQUEL

Lc Illire
- ccrtific sous s:r rcspons.rtrilitr! lc c:rrirctùre cx[.cuioire dc (c.t.lctt:,
- infornre qtrt' l.r prÉscntc tlÉlihération pctrt fuire lirbict tl'rrn recours pour cxci's de pouvoir rlevlnt lc'fritrttn;rl rldnltnlstr;rtif (le llonlpcllier rl.rns un clc;lai dc 2 ruois ;'r conrFter tle sa notificatir)n, :;:l r6ception
pIr lc représentitnt (le l'Etitt et s.r publiciltior.l.


